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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140847

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-140847

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-134797

Section 2 - Identification de l'acheteur

Opco 2i - Direction Appui aux branches et action prospectiveNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

84981385200027N° National d'identification : 
PARISVille : 

75008Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise à jour de la base de données formations - métiers des industries de santé, Intitulé du marché : 
implémentation sur site internet et prestations associées

72316000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet la mise à jour et consolidation de la Description succincte du marché : 
base de données relative au lien formations - métiers des industries de santé, avec implémentation de 
la base de données sur le site internet de l'IMFIS, et prestations associées (refonte du site et conseil en 
communication). Le marché doit être définitivement réalisé et validé pour le 01er septembre 2026 au 
plus tard

Valeur technique : 65% Prix : 35%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/01/2026 à 12h00, lire 14/01
/2026 à 12h00

19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140847
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140847
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